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Limite extérieur entre 2 commerces

Par matany, le 07/04/2015 à 21:42

Bonjour,
Nous sommes 2 commerces voisins, et à l'extérieur aucune trace au sol ou marque apparente
ne définit la limite entre les 2 commerces. 
Comment sait on où s'arrête ma partie de trottoir et où commence celle du voisin?
Si je fais installer une rambarde entre nos 2 commerces, étant mitoyenne, sera t'elle la
propriété des 2 commerces?
Merci d'avance,
Cordialement.
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